
Accueil de Loisirs Valentine Bussière  

à Boulazac Isle Manoire  

Avenue Lucien Dutard Boulazac, 24750 Boulazac Isle    

Manoire  

Mail : alsh.boulazac@grandperigueux.fr 

Téléphone : 06.83.41.41.38 ou 05.53.08.16.54 

Réservations pour les Vacances  

d’avril 2024 :  

Du lundi 15 avril 2024 au vendredi 26 avril 2024 

Bulletin d’inscription à retourner à l’accueil de      

loisirs ou par mail : 

alsh.boulazac@grandperigueux.fr  

avant le vendredi 29 mars  2024 
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 Matin  Soir  

Départ de l’ALSH 8h10 17h30 

Le Suchet  8h15 17h35 

Yves Péron  8h20 17h40 

Ecole Joliot Curie  8h30 17h50 

Croix Bertrix 8h35 17h55 

Le Diamant Noir (Pey 

Harry)  

8h40 18h00 

Place Léon Blum  8h45 18h05 

Monmousseau (Haut 

Agora)  

8h50 18h10 

Espace Agora  8h55 18h15 

Retour sur l’ALSH  9h05 18h25 

Attention les réservations sont obligatoires (le nombre de places étant limité).  

Bulletin de réservations à retourner à l’accueil de loisirs ou par mail : alsh.boulazac@grandperigueux.fr, avant le vendredi 29/03/2024.  

Les annulations de réservations doivent s'effectuer 48h ouvrées à l'avance et par écrit, soit : le jeudi midi pour le lundi suivant puis 48h avant pour les 

autres jours de la semaine (entre 9h et 17h). Toute absence non justifiée sera facturée.  

Attention, nous ne pourrons plus accepter de réservation après la date butoir. 

La priorité d’inscription est donnée aux enfants dans l’ordre suivant :enfants qui habitent ou sont scolarisés sur le territoire (communes) de l’ALSH qui viennent régulièrement (tous les mer-

credis, vacances scolaires), qui restent en journée entière, qui sont inscrits en période complète (semaine pour les vacances), des fratries et par ordre d’arrivée des bulletins de réservations 

et dans les délais . 

Pour rappel :  

L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) , ouvre ses portes de 7h30 
à 18h30. 

Les dernières arrivées peuvent se faire jusqu’à 9h30 

Les départs et arrivées du matin se font entre 11h30 et 12h  

Les arrivées et départs de l’après midi se font entre 13h et 13h45  

Le repas commence à 12h / Le goûter est pris à 16h, il est fourni par 
l’ALSH.  

 

 

 

 

 

• Objectifs : 

• Analyser ses habitudes alimentaires et d’activités physiques en lien avec nos 

besoins fondamentaux /  Sensibiliser aux différents aliments, notamment par 

des découvertes sensorielles. 

• Découvrir par des sorties des fermes locales, s’occuper d’animaux et vivre des 

ateliers autour de l’alimentation. 

• Découvrir à travers une multitudes d’ateliers culinaires, de jardinage, de   

créations, de jeux sportifs, la variété d’aliments qui s’offre à nous. 

• Développer notre capacité à faire des choix pour la santé.  

• Lancer notre compte à rebours et se préparer aux JO de l’été.  

 

Vous seront proposés :  

• Une soirée pour les plus petits PS-MS / Une nuitées pour les plus 

grands à partir des GS   

• Des vendredis de Grands jeux  

• Une journée Olympiade avec les autres ALSH / La visite d’athlètes.  

• Nous assisterons à des entrainements du CAP et BBD.  

Le bus de la ville de  

Boulazac :  

Thème : Bien dans mon assiette pour devenir un grand 

athlète ! 



QUOTIENT FAMILIAL 

JOURNEES 

 AVEC REPAS 

JOURNEES  

SANS REPAS 
Soirée 

(sans nuit) 

DEMI-JOURNEE               

AVEC REPAS 

Nuitée 

DEMI-JOURNEE                        

SANS REPAS 

Sans ATL 
Avec  

ATL 

Sans   

ATL 

Avec  

ATL 

Sans      

ATL 

Avec     

ATL 

Sans       

ATL 

Avec   

ATL 

De 0 à 400€ 6.00€   2,00 €  5.00€ 1,00 €  

0,50 € 

5,50 €  1,50 €  1,50 €  3,50 €    1,50€  

De 401 à 700€ 5.50€   2,50 €  4.50€  1,50 €   4,50 €  1,50 €  1,50 €  2.50€    1,00 €  

De 701 à 800€ 5.00€ 4.00€ 

  1,00 €  

3.00€ 3.00€ 2.00€ 

De 801 à 1000€ 7.00€ 6.00€ 3.50€ 3.50€ 2.50€ 

De 1001 à 1250€ 9.00€ 8.00€ 4.50€ 4.50€ 3.50€ 

De 1251 à 1500€ 11.00€ 10.00€ 5.50€ 5.50€ 4.50€ 

Plus de 1501€ ou non fourni 14.00€ 13.00€ 7.00€ 7.00€ 6.00€ 

Assurez-vous de bien avoir transmis votre avis d’imposition ou quotient familial.  Merci 

Pour les familles dont les enfants ne sont pas scolarisés ou n’habitant pas sur les communes du Grand Périgueux, une majoration de 50% 

du tarif sera appliquée.  

Rappel des tarifs 


